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ci dana )a province de Québec, sans loi d'obUgatimi. la
fréquenUtion scolaire vaut auUnt, pour ne pas dite mieux,
que celle des autres provinces du Canada. Sauf Montréal,
ville cosmopolite, où il y a un déchet que peuvent faire dis-
paraître d'énergiques règlement:, concernant le vagabondage
et une meiUeure application de notre excellente loi du travail,
peut-on sérieusement affirme/ que la négligence des parents
est telle, qu'une loi pénale soit urgente pour envoyer les enfants
à l'école, dans la province de Québec ? Nous ne craignons cas
de répondre NON.

*^

La FltiQUKNTATION

D'après les statistiques fournies par les inspecteurs d'écoles,
il y avait dans la province de Québec en 1916-17, 348,323 en-
fants de 7 à 14 ans ; sur ce nombre, pour la même année, on
en retrouve 330,381 d'inscrits aux écoles, soit 96%. Et les
enfants de 7 à 14 ans représentent le véritable Age scolaire.
^Nous ne croyons pas à l'efficacité de l'obligation scolaire :

1 parce que dans les pays où elle «existe elle est peu ou mal
appliquée; 2" parce qu'eUerépugne à la Uberté bien comorise :

liberté du citoyen, Uberté du père de famille et Uberté munici-
pale

; 3 parce qu'eUe créerait dans notre population des divi-
sions et des animosités dont nous n'avons que faire après les
années pénibles de la guerre que notre pays vient de traverser.
A mes yeux, l'argumep.c qu'en presque tous les pays exis-

tent des lois d'obligation scolaire, et que la province de Québec
serait la seule dans la Ctnfédération à n'en pas avoir, ne vaut
rien.

La province de Québec est-eUe autonome, oui ou non, dans
le domame de l'éducation ? Et alors. . . est-eUe obUgée d'adop-
ter teUe loi parce que cette loi est en vigueur chez sa voisine.
Répondre oui serait insen,'ié.

La province de Québe<; doit-eUe violenter sa paisible popu-
lation, si anxieuse de faiie instruire l'enfance et la jeunesse, en


